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RESULTATS PROVISOIRES
DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES
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COLE NATIONALE DES TRAVAUX PUBLICS 

C O M M U N I Q U E

La personne responsable des marchés de l’Ecole Nationale des Travaux Publics informe les candidats à l’appel
d’offres d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré N°2024-0002/MID/SG/ENTP/DG/PRM dont l’avis est paru dans le quotidien des
marches publics n°3894 du 10 juin 2024 à la page 41 que l’objet de l’appel a changé ainsi qu’il suit :

Au lieu de

Travaux de construction d’un immeuble R+2 à usage de salles de classes au profit de l’Ecole Nationale des Travaux Publics
(ENTP)

Lire

Travaux de construction d’un immeuble R+1 extensible en R+2 à usage de salles de classes au profit de l’Ecole Nationale
des Travaux Publics (ENTP)

Le reste sans changement.
Le Président de la Commission d’attribution des marchés 

Lacina NIGNAN

REGION DU CENTRE 

C O M M U N I Q U E

Avis d’Appel d’Offres Ouvert N°2024-08/CO/M/DCP : 

Acquisition de fournitures de bureau, de rames de papier, de produits d’entretien et de consommables informatiques au profit

de la Commune de Ouagadougou

Le Directeur de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou, Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés,
porte à la connaissance des candidats intéressés par l’Appel d’Offres Ouvert N°2024-08/CO/M/DCP ci-dessus cité, que la date de dépôt des
offres initialement prévue pour le lundi 17 juin 2024 à 9 heures TU est reportée au mardi 18 juin 2024 à la même heure.

Les autres dispositions de l’Appel d’Offres Ouvert restent sans changement.

Il s’excuse des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

Aristide B. A. OUEDRAOGO
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

C O M M U N I Q U E  D E  V I S I T E  D E  S I T E

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA), président de la

Commission d’Attribution des Marchés dudit ministère, porte à la connaissance des soumissionnaires au dossier d’appel d’offres N° N°2024-

017T/MEEA/SG/DMP du 22/05/2024 pour les travaux d’achèvement de la piste rurale tronçon Sadina-Kokoro au profit du Programme de

Développement Intégré de la vallée de Samendeni (PDIS), publié dans le Quotidien des Marchés Publics n° 3894 du mercredi 05 juin 2024,

qu’une visite de site obligatoire aura lieu le jeudi 20 juin 2024 à partir de 08h 00 minute. Le lieu de regroupement pour le départ est le siège du

PDIS à Bobo-Dioulasso.  

La visite donnera lieu à l’établissement d’une attestation de visite de site que le soumissionnaire devra joindre dans son offre.

Pour toutes autres informations, veuillez contacter Monsieur ZOMBRE L Edgar Hyacinthe, Tél : 70 29 58 35

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

C O M M U N I Q U E  D E  R E P O R T

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEEA), président de la Commission

d’Attribution des Marchés dudit ministère, porte à la connaissance des soumissionnaires des avis à manifestation d’intérêt suivants :

1. N°2024-029M/MEEA/SG/DMP pour le recrutement du Bureau d’Assistance Technique (BAT) chargé d’appuyer l’UGP et la DGIH dans la mise

en œuvre du PSE-BF ; 

2. N°2024-030M/MEEA/SG/DMP pour le recrutement de trois bureaux d’études et de suivi-contrôle (BESC) chargés de réaliser des études com-

plémentaires pour 35 barrages et périmètres irrigués, et d’assurer le suivi contrôle des travaux associés, publiés dans le Quotidien des Marchés

Publics n° 3894 du mercredi 05 juin 2024, que la date de dépôt et de dépouillement desdits dossiers initialement prévue pour le 19 juin 2024

est reportée au 19 juillet 2024. Le reste est sans changement.  

Il s’excuse des éventuels désagréments que pourrait occasionner cette annulation.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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UQTB****UOXN:PXX* 77GEE6R6*K* I\\!*UV*QOH*6767UGRFR* Y8*Y8*GW*GW* I&(&#1*
XHNB**UOIPHOJNCOP*]**JIHBN:K* 777YERSG*K* I\\!*UV*QOH*67GR*!*FF8W* R7*8W*S8*GS4RF*FG*6S*WR* I&(&#1*
PJX9*XQ!HV* 77GSR8YF*5* I\\!*UV*QOH*676G*H*GG86E* R7*8W*S8*GS4*RF*FG*6S*WR* I&(&#1*
P:JIPLINXP*IPXNXJH:\P*LH!LH:KH* 776GWGWR*Z* UV*Z5Q*7G*676E*HG7*777WE* RR*SR*EY*GR* I&(&#1*
LPTKH*[NXNQ:* 777SYW8*K* UV*QOH*67GY*H*6FRF* RS8Y8ERE4*RG7RSWWY* I&(&#1*
XHK*UOXN:PXX* 7776YGSR*^* I\\!*UV*QOH*67G7*H*78WG* RF*F7*YF*6S4R7*78*FF*FS* I&(&#1*
P:JIPLINXP*XQ!@LHXXHJP* 77GGS8YS*Z* UV@Z5Q@7G@676E*!*7776F* RF*88*8E*G6* I&(&#1*
MQIN`Q:**XPI[N\PX*LIPXX* 777Y88F6*5* UV*QMK*67G8*7YF* RR*7R*RE*RE* I&(&#1*
!$3.)5"'&** 77GFFWSE5* I\\!*QOH*7G*6766*UGE*GGFGG* RF*Y8*EY*6W* I&(&#1*
KTQUHT*N:JPI:HJNQ:HT*XPI[N\PX*UV* 77G66RGYK* I\\!*UV*QOH*67GW*H*YERF* R7*RS*RW*GG4RS*YE*7Y*WY* I&(&#1*
`H`H*JP\M* 77GFFE8E*V* I\\!*UV*QOH*7G*6766*UGE*GGEF6* RW*7R*7S*YS* I&(&#1*
KX*\Q:XOTJN:K*UJL* 77G67776*X* UV*QOH*67GW*H*ESSW* RW*EW*66*7F4*R7RW8SRW* I&(&#1*
N!H:P*LIPXJHJNQ:*PJ*XPI[N\PX* 77GRWGYR*K* I\\!*UV*QOH*7G@6766@HG7@78RWR* RS*6S*GE*6R* I&(&#1*
5Q:_P:B_HQKIP*!OTJN@XI[N\P* 7766YFRW*V* I\\!*UV*Z5Q@7G@676E@H*G7*77767* RY*87*R8*FE4RW*RE*G6*YG* I&(&#1*
012**?*:"#$%&'#$(**('*&%)'4884'&"%**6(*.4'+$&(8*6(*5"..#%&54'&"%*@$+)(4#*A&:&*('*'+8+-B"%&,#(9*."6(.*('*6(*8C4#'"5".9*8&5(%5(*D"".EFG*
UH:XPTN*!OTJN*XPI[N\P*N:JPI* 77GY8YGE*`* UV*QOH*676G*H*6FWW* R7*WR*YR*YW4RY*EF*GE*ER* I&(&#1*
P:JIPLINXP**!PKH*LIPXJHJNQ:X*KIH\P* 77*G7G86Y5* UV*QOH*67GF*HG8Y6* R7*7R*WE*RG4*RF*YG*GE*S8* I&(&#1*
5Q:!P:P!*!OTJN*XPI[N\PX*N:JPI* 77GRYGY7*^* UV*QOH*6766*H*6EGE* RY*G6*7S*S6* I&(&#1*

012*HI*J5,#&)&'&"%*6(*:"#$%&'#$(9*6(*.4'+$&(8)*('*+,#&-(.(%'*)5"84&$()*
!H:BPTH**[NXNQ:* 77GE7SRY*B* UV*QMK*67GW*H*8Y6* SY*7W*GG*7R4*R7*YR*YR*RW* I&(&#1*
HIJ*KIHLMNCOP*BO*:QIB* 77768RS*T* UV*677S*H@GF* R7*E8*87*674RF*FG*6G*6W* I&(&#1*
P:JIPLINXP**BNPO**UP:N* 777Y767Y*V* UV*Z5Q*67G8*H*G6G* RF*7F*8S*7W4RG*SF*6S*7G* I&(&#1*
VHXQ**JP\M:QTQKNP* 77GEEWSF*I* UV*QMK*6767*H*G6W* RS*RY*Y7*7R* I&(&#1*
\THNIP**HVINCOP**XHIT* 7766YRW*I* UVQMK677WU7WG* R767R8GY4*RS67R8GY* I&(&#1*
UQTB****UOXN:PXX* 77GEE6R6*K* I\\!*UV*QOH*6767UGRFR* Y8*Y8*GW*GW* I&(&#1*
PJHUTNXXP!P:J*XH:H*]*VIPIPX* 777Y7R8Y*Z* UV*QMK*67GE*H*GFY** RF*Y7*E8*Y8* I&(&#1*
JHI_P:B@LH:KH*\Q:XJIO\JNQ:*]*UJL* 777Y7R88*L* I\\!*UV*QMK*H*GF8* RF*87*G8*FG4RS*YF*86*WE* I&(&#1*
P:JIPLINXP*XH[HBQKQ**!H!HBQO** 777YRSGR*M* UVQMK67G8HGY6* R7RE6RRR4*******R7YF6YE6* I&(&#1*
ZHJP:KH**N:VQI!HJNCOP* 77GY8GR8*^* UVQMK676GHQFW* R7*6R*7S*EG* I&(&#1*
LPTKH**[NXNQ:* 777SYWR8*K* I\\!**UV*QOH*67GY*H*6FRF* RS*8Y**8E*RE4RG*7R*SW*WY* I&(&#1*
P:JIPLINXP*THIP*]*VIPIPX* 77GRGWEE*:* UV*Z5Q*676G*H*777YS* 68*Y8*7G*6W4YF*6F*R8*7G* I&(&#1*
5Q:!P:P!*!OTJN*XPI[N\PX*N:JPI* 77GRYGY7*^* UV*QOH*6766*H*6EGE* RY*G6*7S*S6* I&(&#1*
5Q:_P:B_HQKIP**!OTJN@XPI[N\P* 7766YFRWV* UV*Z5Q*7G*676E*HG7*77767* RY*87*RY*FE4*RE*FG*6W*FW* I&(&#1*
P:JIPLINXP**!PKH*LIPXJHJNQ:X*KIH\P* 77*G7G86Y5* UV*QOH*67GF*HG8Y6* R7*7R*WE*RG4*RF*YG*GE*S8* I&(&#1*
UH:XPTN*!OTJN*XPI[N\P*N:JPI* 77GY8YGE*`* UV*QOH*676G*H*6FWW* R7*WR*YR*YW4RY*EF*GE*ER* I&(&#1*
UOIPHO**:PJ*XPI[N\PX* 777E7GEY* I\\!*QOH*7G*67G7*HG7*787RW* R7*7W*7F*8G4RS*SR*E6*RS* I&(&#1*
VHXQ*!OTJN*XPI[N\PX* 777RR76R*H* I\\!*UV*Z5Q*67GS*H*7GS* R7*666*YS*R8* I&(&#1*
XHK**UOXN:PXX* 7776YGSR*^* I\\!*UV*QOH*67G7*H*78WG* RF*F7*YF*6S4R7*78*FF*FS* I&(&#1*
P:JIPLINXP*IPXNXJH:\P*LH!LH:KH* 776GWGWR*Z* UV*Z5Q*7G*676E*HG7*777WE* RR*SR*EY*GR* I&(&#1*
XQKP_P:B* 77GY8GEY*B* UV*QOH*676G*U6SRY* RF*F7*YF*6S* I&(&#1*
XHNB**UOIPHOJNCOP*]**JIHBN:K* 777YERSG*K* I\\!*UV*QOH*67GR*!*FF8W* R7*8W*S8*GS4RF*FG*6S*WR* I&(&#1*
KTQUHT*N:JPI:HJNQ:HT*XPI[N\PX*UV* 77G66RGYK* I\\!*UV*QOH*67GW*H*YERF* R7*RS*RW*GG4RS*YE*7Y*WY* I&(&#1*
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N° 3899 - Mercredi 12 juin 2024

!"##$%&'!(')*'+($,'-)-.'#/,01%#%'&,&!! 2345'-'
 

UH:XPTN*!OTJN*XPI[N\P*N:JPI* 77GY8YGE*`* UV*QOH*676G*H*6FWW* R7*WR*YR*YW4RY*EF*GE*ER* I&(&#1*
!$3.)5"'&* 77GFFWSE5* I\\!*QOH*7G*6766*UGE*GGFGG* RF*Y8*EY*6W* I&(&#1*
`H`H*JP\M* 77GFFE8E*V* I\\!*UV*QOH*7G*6766*UGE*GGEF6* RW*7R*7S*YS* I&(&#1*
MQIN`Q:**XPI[N\PX*LIPXX* 777Y88F6*5* UV*QMK*67G8*7YF* RR*7R*RE*RE* I&(&#1*
N!H:P*LIPXJHJNQ:*PJ*XPI[N\PX* 77GRWGYR*K* I\\!*UV*QOH*7G@6766@HG7@78RWR* RS*6S*GE*6R* I&(&#1*
5Q:P:B_HQKIP*!OTJN@XI[N\P* 7766YFRW*V* I\\!*UV*Z5Q@7G@676E@HG7*77767* RY*87*R8*FE4RW*RE*G6*YG* I&(&#1*

012*K***J5,#&)&'&"%*6(*.4'+$&(8)**6(*-8".7($&(9*6(**.(%#&)($&(9*6#*)"#6#$(9*+8(5'$&,#(*('*+%($;+'&,#(*
HVINCOP*P:PIKNP**XQTOJNQ:*X9M* 7678F7EY* I\\!*UV*QMK*676E*HGRG* YF*E7*E6*E84Y6*ES*EF*ER* I&(&#1*
P:JIPLINXP*NTUQOBQ**UH!ZH!*PJ*VIPIPXbPNUVc* 776GRYG6P* I\\!*UV*5BK@676E*H*G7*77EWW* YSSW8SYE4*S66SW68W* I&(&#1*
P:JIPLINXP*[QOBIN*PJ*VIPIPX* 777EE8EG*B* I\\!*UV*QOH*67GW*!*6G6G* RS*7S*W8*FF* I&(&#1*
MQIN`Q:**XPI[N\PX*LIPXX* 777Y88F6*5* UV*QMK*67G8*7YF* RR*7R*RE*RE* I&(&#1*
XHNB**UOIPHOJNCOP*]**JIHBN:K* 777YERSG*K* I\\!*UV*QOH*67GR*!*FF8W* R7*8W*S8*GS4RF*FG*6S*WR* I&(&#1*
\THNIP**HVINCOP**XHIT* 7766YRW*I* UVQMK677WU7WG* R767R8GY4*RS67R8GY* I&(&#1*
!H:BPTH**[NXNQ:* 77GE7SRY*B* UV*QMK*67GW*H*8Y6* SY*7W*GG*7R4*R7*YR*YR*RW* I&(&#1*
P:JIPLINXP**!PKH*LIPXJHJNQ:X*KIH\P* 77*G7G86Y5* UV*QOH*67GF*HG8Y6* R7*7R*WE*RG4*RF*YG*GE*S8* I&(&#1*

P:JIPLINXP*XH[HBQKQ**!H!HBQO** 777YRSGR*M* UVQMK67G8HGY6* R7RE6RRR4*R7YF6YE6* I&(&#1*
*

5Q:!P:P!*!OTJN*XPI[N\PX*N:JPI* 77GRYGY7*^* UV*QOH*6766*H*6EGE* RY*G6*7S*S6* I&(&#1*
P:JIPLINXP**BNPO**UP:N* 777Y767Y*V* UV*Z5Q*67G8*H*G6G* RF*7F*8S*7W4RG*SF*6S*7G* I&(&#1*
VHXQ**JP\M:QTQKNP* 77GEEWSF*I* UV*QMK*6767*H*G6W* RS*RY*Y7*7R* I&(&#1*
P:JIPLINXP*THIP*]*VIPIPX* 77GRGWEE*:* UV*Z5Q*676G*H*777YS* 68*Y8*7G*6W4YF*6F*R8*7G* I&(&#1*

012*L**J5,#&)&'&"%*6(*:"#$%&'#$()*('*.4'+$&(8)*)4%&'4&$()*
HIJ*KIHLMNCOP*BO*:QIB* 77768RS*T* UV*677S*H@GF* R7*E8*87*674RF*FG*6G*6W* I&(&#1*
!H:BPTH**[NXNQ:* 77GE7SRY*B* UV*QMK*67GW*H*8Y6* SY*7W*GG*7R4*R7*YR*YR*RW* I&(&#1*
PJHUTNXXP!P:J*XH:H*]*VIPIPX* 777Y7R8Y*Z* UV*QMK*67GE*H*GFY** RF*Y7*E8*Y8* I&(&#1*
JHI_P:B@LH:KH*\Q:XJIO\JNQ:*]*UJL* 777Y7R88*L* I\\!*UV*QMK*H*GF8* RF*87*G8*FG4RS*YF*86*WE* I&(&#1*
5Q:!P:P!*!OTJN*XPI[N\PX*N:JPI* 77GRYGY7*^* UV*QOH*6766*H*6EGE* RY*G6*7S*S6* I&(&#1*
5Q:!P:P!*!OTJN*XPI[N\PX*N:JPI* 77GRYGY7*^* UV*QOH*6766*H*6EGE* RY*G6*7S*S6* I&(&#1*
UH:XPTN*!OTJN*XPI[N\P*N:JPI* 77GY8YGE*`* UV*QOH*676G*H*6FWW* R7*WR*YR*YW4RY*EF*GE*ER* I&(&#1*
P:JIPLINXP*XH[HBQKQ**!H!HBQO** 777YRSGR*M* UVQMK67G8HGY6* R7RE6RRR4*******R7YF6YE6* I&(&#1*
P:JIPLINXP*NTUQOBQ**UH!ZH!*PJ*VIPIPXbPNUVc* 776GRYG6P* I\\!*UV*5BK@676E*H*G7*77EWW* YSSW8SYE4*S66SW68W* I&(&#1*
L!X@!PBN\HT**LTOX*XHIT* 77GWSW8E*a* I\\!*UV*QOH*7G*676E*UG6*766FE* R7*RG*7G*E64*RF7ERSSR* I&(&#1*
ZHJP:KH**N:VQI!HJNCOP* 77GY8GR8*^* UVQMK676GHQFW* R7*6R*7S*EG* I&(&#1*
P:JIPLINXP*XH[HBQKQ**!H!HBQO** 777YRSGR*M* UVQMK67G8HGY6* R7RE6RRR4*******R7YF6YE6* I&(&#1*

******012*M*/*J5,#&)&'&"%*6(*-$"6#&')**-B4$.45(#'&,#()*
L!X@!PBN\HT**LTOX*XHIT* 77GWSW8E*a* I\\!*UV*QOH*7G*676E*UG6*766FE* R7*RG*7G*E64*RF7ERSSR* I&(&#1*

HJP\Q!**** 7777WSYW`@
88W*W8S*P* I\\!UVQOH67R*HGE8* R766Y6F6* I&(&#1*

UOI5N:H*&3)** 777EGYFK@
UK* I\\!UV`:I*67GG*H77W* R7Y77676* I&(&#1*

N$()'4'&"%*6(*)($O&5()*
012*3*P%'$('&(%*6(*7Q'&.(%'**&%'+$&(#$*('*(R'+$&(#$**@+8(5'$&5&'+9*-8".7($&(9*-(&%'#$(9*-4O4;(9*54$$(84;(9*4.+%4;(.(%'G*

5Q:!P:P!*!OTJN*XPI[N\PX*N:JPI* 77GRYGY7*^* UV*QOH*6766*H*6EGE* RY*G6*7S*S6* I&(&#1*
UH:XPTN*!OTJN*XPI[N\P*N:JPI* 77GY8YGE*`* UV*QOH*676G*H*6FWW* R7*WR*YR*YW4RY*EF*GE*ER* I&(&#1*
P:JIPLINXP**BNPO**UP:N* 777Y767Y*V* UV*Z5Q*67G8*H*G6G* RF*7F*8S*7W4RG*SF*6S*7G* I&(&#1*
!NJNU_HQKQ*UJL*XHIT* 77GS866F*:* 77GS866F*:* R6*SR*YR*F64RY*R6*RR*7Y* I&(&#1*
P:JIPLINXP*[QOBIN*PJ*VIPIPX* 777EE8EG*B* I\\!*UV*QOH*67GW*!*6G6G* RS*7S*W8*FF* I&(&#1*
P:JIPLINXP*XH[HBQKQ**!H!HBQO** 777YRSGR*M* UVQMK67G8HGY6* R7RE6RRR4*******R7YF6YE6* I&(&#1*
\THNIP**HVINCOP**XHIT* 7766YRW*I* UVQMK677WU7WG* R767R8GY4*RS67R8GY* I&(&#1*
P:JIPLINXP**!PKH*LIPXJHJNQ:X*KIH\P* 77*G7G86Y5* UV*QOH*67GF*HG8Y6* R7*7R*WE*RG4*RF*YG*GE*S8* I&(&#1*
KX*\Q:XOTJN:K*UJL* 77G67776*X* UV*QOH*67GW*H*ESSW* RW*EW*66*7F4*R7RW8SRW* I&(&#1*
5Q:_P:B_HQKIP**!OTJN@XPI[N\P* 7766YFRWV* UV*Z5Q*7G*676E*HG7*77767* RY*87*RY*FE4*RE*FG*6W*FW* I&(&#1*

012**<**N$()'4'&"%*6C&.-$&.($&(*
P:JIPLINXP**BNPO**UP:N* 777Y767Y*V* UV*Z5Q*67G8*H*G6G* RF*7F*8S*7W4RG*SF*6S*7G* I&(&#1*
UH:XPTN*!OTJN*XPI[N\P*N:JPI* 77GY8YGE*`* UV*QOH*676G*H*6FWW* R7*WR*YR*YW4RY*EF*GE*ER* I&(&#1*
5Q:!P:P!*!OTJN*XPI[N\PX*N:JPI* 77GRYGY7*^* UV*QOH*6766*H*6EGE* RY*G6*7S*S6* I&(&#1*
5Q:_P:B_HQKIP**!OTJN@XPI[N\P* 7766YFRWV* UV*Z5Q*7G*676E*HG7*77767* RY*87*RY*FE4*RE*FG*6W*FW* I&(&#1*
P:JIPLINXP*XH[HBQKQ**!H!HBQO** 777YRSGR*M* UVQMK67G8HGY6* R7RE6RRR4*******R7YF6YE6* I&(&#1*
P:JIPLINXP**!PKH*LIPXJHJNQ:X*KIH\P* 77*G7G86Y5* UV*QOH*67GF*HG8Y6* R7*7R*WE*RG4*RF*YG*GE*S8* I&(&#1*
P:JIPLINXP*IPXNXJH:\P*LH!LH:KH* 776GWGWR*Z* UV*Z5Q*7G*676E*HG7*777WE* RR*SR*EY*GR* I&(&#1*
\THNIP**HVINCOP**XHIT* 7766YRW*I* UVQMK677WU7WG* R767R8GY4*RS67R8GY* I&(&#1*
MQIN`Q:**XPI[N\PX*LIPXX* 777Y88F6*5* UV*QMK*67G8*7YF* RR*7R*RE*RE* I&(&#1*
LH:QIH!H***HVINCOP* 77GSEE87a* UVQOH676GHFFFG* R7*GF*7EWR* I&(&#1*
HOBH\ZX* 77WYER*\* UV*QOH*67GR*H*R7WF* RS*67*FF*E84RF*E6*6S*68* I&(&#1*
P('*XQIP*]**VIPIPX* 77G6EF86*K* UVZ5Q*67GW*H77GR* RSF7S6Y64RE*RF*88*FG* I&(&#1*

012*=**(%'$('&(%*('*$+-4$4'&"%*6C(%;&%)*S*6(#R@H<G*$"#()*S*'$"&)*$"#()*('*S*,#4'$(*$"#()*
KHIHKP**_P:B*5QO:N** 777YG678*L* I\\!**UV*Z5Q@67G6*H*7YG* * I&(&#1*
PJX*5NX_P:BXNBH** 777E6YEW*a* I\\!UVZ5Q67GG*H*77Y* S7*W8*FF*8F* I&(&#1*
P:JIPLINXP*XH[HBQKQ**!H!HBQO** 777YRSGR*M* UVQMK67G8HGY6* R7RE6RRR4*******R7YF6YE6* I&(&#1*

012**?*P%'$('&(%*('*$+-4$4'&"%*6(*.4'+$&(8)*&%:"$.4'&,#()9*6()*58&.4'&)(#$)*('*6()*&%)'4884'&"%)*+8(5'$&,#()*
`H`H*JP\M* 77GFFE8E*V* I\\!*UV*QOH*7G*6766*UGE*GGEF6* RW*7R*7S*YS* I&(&#1*
XHNB**UOIPHOJNCOP*]**JIHBN:K* 777YERSG*K* I\\!*UV*QOH*67GR*!*FF8W* R7*8W*S8*GS4RF*FG*6S*WR* I&(&#1*
UOIPHO**:PJ*XPI[N\PX* 777E7GEY* I\\!*QOH*7G*67G7*HG7*787RW* R7*7W*7F*8G4RS*SR*E6*RS* I&(&#1*
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!"##$%&'!(')*'+($,'-)-.'#/,01%#%'&,&!! 2345'7'
 

PJX9*XQ!HV* 77GSR8YF*5* I\\!*UV*QOH*676G*H*GG86E* R7*8W*S8*GS4RF*FG*6S*WR* I&(&#1*
P:JIPLINXP*XH[HBQKQ**!H!HBQO** 777YRSGR*M* UVQMK67G8HGY6* R7RE6RRR4*R7YF6YE6* I&(&#1*
KX*\Q:XOTJN:K*UJL* 77G67776*X* UV*QOH*67GW*H*ESSW* RW*EW*66*7F4*R7RW8SRW* I&(&#1*
KP:NHT*:PKQ\P*]*BN[PIX* 7776F67F*K* II\!**:dUV*QOH*67G7*H*6SYR* R7*6R*88*SF4RS*FG*Y6*SR* I&(&#1*
ZHJP:KH**N:VQI!HJNCOP* 77GY8GR8*^* UVQMK676GHQFW* R7*6R*7S*EG* I&(&#1*

012**T*J7"%%(.(%'*@U"#$%4#R9*54$'()**6(*$(5B4$;(9*&%'($%('9*54%48G*
P:JIPLINXP**BNPO**UP:N* 777Y767Y*V* UV*Z5Q*67G8*H*G6G* RF*7F*8S*7W4RG*SF*6S*7G* I&(&#1*
P:JIPLINXP*THIP*]*VIPIPX* 77GRGWEE*:* UV*Z5Q*676G*H*777YS* 68*Y8*7G*6W4YF*6F*R8*7G* I&(&#1*
VHXQ**JP\M:QTQKNP* 77GEEWSF*I* UV*QMK*6767*H*G6W* RS*RY*Y7*7R* I&(&#1*

 
J."e"1?*

DENOMINATION DE L’ENTREPRISE NUMERO IFU NUMERO RCCM CONTACTS OBSER-VATIONS 
TQJ*G*(."e"1?**+&*3)#'(.13($)#*&(**+&*.-f"<$2$("($)#**+&*<g($;&#('b"h.-;&#(*&?$h-c*

*
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 20 à 22

* Marchés de Travaux P. 23

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 24
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N° 2024-09/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP

Financement : CHUP-CDG

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 du Centre hospitalier universitaire pédi-
atrique Charles de Gaulle (CHUP-CDG).

1. Le CHUP-CDG dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet l’entretien et la maintenance des équipements au profit du CHUP-CDG tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : entretien et maintenance de la climatisation et de la chambre froide au profit du CHUP-CDG ;
- Lot 2 : entretien et maintenance des groupes électrogènes au profit du CHUP-CDG ;
- Lot 3 : entretien et maintenance des extincteurs au profit du CHUP-CDG.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024 et le délai de chaque commande est de trente (30) jours pour les lots
1 et 2 et de trente (30) jours pour le lot 3.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG,01 BP 1198 Ouagadougou 01
; bureau DMP, tel : 25 36 67 76 poste : 1028

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du
Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG, bureau DMP et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour les lots 1 et 2 et dix mille (10 000) F CFA pour le lot 3 à la caisse de l’Agence Comptable. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 1 ; 
- Deux cent cinquante mille (250 000) F CFA pour le lot 2 ; 
- Cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot 3. 
Et devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du
CHUP-CDG, bureau DMP avant le 21/06/2024 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.
BIEN NOTER : le budget prévisionnel est de huit millions (8 000 000) francs CFA TTC pour le lot 1, de neuf millions (9 000 000) francs CFA TTC

pour le lot 2 et de deux millions (2 000 000) francs CFA TTC pour le lot 3.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Augustin N. BALMA

Administrateur des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE 

Entretien et maintenance des climatiseurs, des groupes électrogènes et des extincteurs

au profit du CHUP-CDG
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Avis de demande de prix 

N° 2024-00056/MTMUSR/SG/DMP  du 06 juin 2024

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère des Transports,
de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière.

1. Le Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière dont l’identification complète est précisée aux Données par-
ticulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau, de consommables
informatiques et de produits d’entretien au profit du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix. 

2.  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales titulaires d’un agrément technique de catégorie
A minimum pour le lot 2, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :

Lot 1 acquisition de fournitures de bureau ; 10 000 000

Lot 2 acquisition de consommables informatiques ; 20 000 000

Lot 3 acquisition de produits d’entretien ; 6 000 000

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité
Routière sise au 2ème étage de l’hôtel administratif à Koulouba, 01 BP 515 Ouagadougou 01. Tel : +226 25 49 77 10.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière sise au 2ème étage de l’hôtel administratif à
Koulouba, 01 BP 515 Ouagadougou 01. Tel : +226 25 49 77 10 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000)
francs CFA pour les lots 1 et 3, trente mille (30 000) FCFA pour le lot 2, auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh; Tél. 25-32-47-76. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Deux cent cinquante mille (250 000) FCFA pour le lot 1 ;
- Cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 2 ;
- Cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot 3,
devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la
Sécurité Routière sise au 2ème  étage de l’hôtel administratif à Koulouba, 01 BP 515 Ouagadougou 01. Tel : (00226) 25 48 70 10, avant le
21/06/2024 à_09 heure 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission  d’attribution des marchés

Nicodème OUEDRAOGO 

Fournitures et Services courants

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

Acquisition de fournitures de bureau, de consommables informatiques

et de produits d’entretien au profit du Ministère des Transports, 

de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière



23
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3899 - Mercredi 12 juin 2024

Avis de demande de prix : N°2024-18/INFPE/DG/PRM du 31 mai 2024
Financement : budget de L’INFPE Gestion 2024    

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de L’INFPE.

L’INFPE lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de réfection d’infrastructures au profit de l’INFPE tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources de l’INFPE.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (le type d’agrément catégorie B) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois lots comme suit : 
Lot 1 :   Travaux de réfection d’un bloc de trois salles de classe à l’école annexe de la DRINFPE de l’Est (Fada N’Gourma);
Lot 2 : Travaux de réfection de l’infirmerie de  la DRINFPE de l’Est (Fada N’Gourma).

Le budget prévisionnel est de treize millions cinq cent mille (13 500 000) F CFA TTC pour le lot 1 et six millions cinq cent mille (6 500 000) F CFA
TTC pour le lot 2.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quarante-cinq (45) jours pour chacun des lots.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suivant : 70 73
64 92 les jours ouvrables de 7h 30mn à 16 heures.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à (indiquer l’adresse complète du
président de la Commission d’attribution des marchés) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) pour cha-
cun des lots à l’Agence comptable de l’INFPE. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non-réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA pour le lot 1 ;  cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le
lot 2 et devront parvenir ou être remises au secrétariat de la direction générale de L’INFPE avant le 21/06/2024 à 9 heures 00. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.                 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Norbert KY
Chevalier de l’Ordre National

Travaux

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION DES PERSONNELS DE L’EDUCATION

Travaux de réfection d’infrastructures au profit de l’INFPE 
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AGENCE NATIONALE DES ENERGIES RENOUVELABLES ET DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE 

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des Marchés de l’Agence Nationale des Energies Renouvelables et de l’Efficacité Energétique (ANEREE),
porte à la connaissance des candidats à l’avis de demande de prix N° 2024-03/MEMC/SG/ANEREE/DG/PRM du 25 Avril 2024 relatif à l’acqui-
sition de kits solaires pour les élèves des zones reconquises au profit de l’ANEREE, publié dans le quotidien N°3895 du Jeudi 06 Juin 2024 à
la page 23, que des modifications ont été apportées au niveau des spécifications techniques aux points 1.4 ; 1.5 ; 1.6 ; 1.7 et 1.11 (page 55),
du dossier de demande de prix. La date limite de dépôt et d’ouverture des offres initialement prévue pour le 14 Juin 2024 est reportée au 18
Juin 2024 à 9 heures 00 TU. Ainsi, il convient de considérer ce qui suit :

Au lieu de : 

Le reste est sans changement.

Il s’excuse des désagréments que cela pourrait engendrer et sait compter sur votre compréhension.

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Sidnoma SAWADOGO

!
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DEMANDE DE PRIX 

N°2024-007/MSHP/SG/CHR-K/PRM DU 04 JUIN 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics, Exercice 2024, du CHR de Kaya.

1. Le CHR de Kaya, dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix, lance une demande
de prix relative à l’achat d’emballages et de boites de sécurité au profit
dudit CHR tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
La fourniture, objet de la présente demande de prix, se compose d’un
lot unique.

3. Le délai de validité des offres et d’exécution du contrat sont
respectivement de soixante (60) et trente (30) jours. Le montant prévi-
sionnel de la ligne budgétaire est de douze millions cinq cent mille (12
500 000) francs CFA TTC

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés aux contacts ci-après : 72 19 13 88 /78 93 63 62

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du
président de la Commission d’attribution des marchés tel : 72 19 13 88
/78 93 63 62 et moyennant paiement d’un montant non remboursable

de Vingt mille (20 000) francs CFA à l’Agence Comptable du CHR de
Kaya. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées de la garantie de soumission d’un montant de Trois cent-
cinquante mille (350 000) francs CFA devront parvenir ou être remises
au bureau de la Personne Responsable des Marchés du Centre
Hospitalier Régional de Kaya avant le 21/06/2024 à_09 heure 00 mn

TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Koudougou KABORE

Administrateur des services de santé

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 25 à 28

* Marchés de Travaux P. 29 & 30

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 31 & 32

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KAYA

Achat d’emballages et de boites de sécurité au profit dudit CHR
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Achat d'imprimés et fournitures de bureau
Achat de médicaments et consommables

spécifiques 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KAYA CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KAYA

Fournitures et Services courants

Avis de Demande de Prix 

n°2024-009/MSHP/SG/CHR-K du 06/06/2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics, Exercice 2024, du CHR de Kaya.

1 . Le CHR de Kaya, dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix, lance une demande
de prix ayant pour objet acquisition d'imprimés et fournitures de bureau
au profit dudit CHR tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
La fourniture, objet de la présente demande de prix, se compose d’un
lot unique.

3. Le délai de validité des offres et d’exécution du contrat sont
respectivement de soixante (60) et trente (30) jours. Le montant prévi-
sionnel de la ligne budgétaire est de Treize millions (13 000 000) francs
CFA TTC  

4 . Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés, tel : 72 19 13 88.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du
président de la Commission d’attribution des marchés tel : 72 19 13 88
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de Vingt mille
(20 000) francs CFA à l’Agence Comptable du CHR de Kaya. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées de la garantie de soumission d’un montant de Trois cent cinquante
mille (350 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau
de la Personne Responsable des Marchés du Centre Hospitalier
Régional de Kaya avant le 21/06/2024 à_09 heure 00 mn . L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.                                                                                               

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Koudougou KABORE

Administrateur des services de santé

Demande de Prix 

N°2024-008/MSHP/SG/CHR-K/DG/PRM du 06/06/2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, du CHR de Kaya.

1. Le CHR de Kaya dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet, achat de médicaments et consom-
mables spécifiques au profit dudit CHR tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées, disposant d’un agréement de la
catégorie A1 ou A2 et d’une autorisation d’ouverture d’un établissement
pharmaceutique de distribution et de vente en gros, pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.

3. Les fournitures se composent d’un lot unique et le délai d’exé-
cution du contrat à commandes ne saurait excéder Trente (30) jours à
partir de la date indiquée sur l’ordre de service.

4. Le montant prévisionnel de la ligne budgétaire est de trente
millions (30 000 000) F CFA TTC 

5 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés, tel : 72 19 13 88

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de Cinquante mille (50 000)
francs CFA à l’Agence Comptable du CHR de Kaya. Le paiement sera
fait en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé main à main.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, devront parvenir
ou être remises à la Personne responsable des marchés de la Direction
générale du Centre Hospitalier Régional de Kaya avant le 21/06/2024

à_09 heure 00 mn . L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission
d’un montant de huit cent mille (800 000) francs CFA.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Koudougou KABORE

Administrateur des services de santé
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Avis de demande de prix à commande

n°2024-010/ENAFA/DG/PRM du 04/06/2024

Financement : budget de l’ENAFA de Matourkou, exercice 2024

Objet : prestations de service d’entretien et de réparation du réseau électrique au profit de l’ENAFA de Matourkou.

Cet avis de demande de prix à commande fera suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 de
l’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou

1- L’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou dont l’identification complète est précisée aux Données particulières
de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, la fourniture de prestations de service d’entretien
et de réparation du réseau électrique au profit de l’ENAFA de Matourkou tels que décrits dans les données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément R1 minimum)
en électricité ou équivalent pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations sont en un (01) lot unique : entretien et réparation du réseau électrique pour un montant prévisionnel de neuf mil-
lions cinq cent mille (9 500 000) F CFA TTC

3. Le délai de validité ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution des commandes est de trente
(30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou, Tel : (+226) 25 39 24
89/51 61 71 71.

5 . Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les
bureaux de la Personne responsable des marchés, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000)
francs CFA auprès du Caissier de l’Agence Comptable de l’ENAFA de Matourkou. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent quatre-vingt mille (280 000) francs CFA devront par-
venir ou être remises au bureau de la Personne responsable des marchés de ’ENAFA de Matourkou au plus tard le 21/06/2024

à_09 heure 00 mn .  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7 . Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Fakié Daniel HEMA

Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DE FORMATION AGRICOLE DE MATOURKOU

Prestations de service d’entretien et de réparation du réseau électrique 

au profit de l’ENAFA de Matourkou
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Avis de demande de prix 

N° 2024-016/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM du 05 juin 2024

Financement : BUDGET DU CHR-FG EXERCICE  2024

Lot 1 : 13 500 000 FCFA HTVA

Lot 2 : 5 000 000 FCFA HTVA

Lot 3 : 9 500 000 FCFA HTVA

Lot 4 : 5 000 000 FCFA HTVA

Lot 5 : 7 000 000 FCFA HTVA

1. Le Centre hospitalier régional de Fada N’Gourma dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de
prix lance une demande de prix ayant pour objet : fourniture de consommables médicaux au profit du CHR de Fada N’Gourma tel que décrit dans
les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont en plusieurs lots :  
Lot 1 : Fourniture de réactifs et de consommables de laboratoire ; 
Lot 2 : Fourniture de fils de suture chirurgicale ; 
Lot 3 : Fourniture de films et consommables de radiologie ;
Lot 4 : Fourniture de consommables de laboratoire pour le service d’anato-pathologie ; 
Lot 5 : Fourniture de consommables de laboratoire pour le service d’odonto-stomatologie.

3. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. Le délai d’exécution ne saurait excéder
vingt et un (21) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Direction Générale du CHR-FG du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30.  

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus indiqué
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille francs (20 000) francs CFA pour chaque lot.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant :
Lot 1 : quatre cent mille (400 000) 
Lot 2 : cent cinquante mille (150 000) 

Lot 3 : deux cent cinquante mille (250 000) 
Lot 4 : cent cinquante mille (150 000) 
Lot 5 : deux cent mille (200 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction générale du CHR de Fada N’Gourma avant
le 21/06/2024 à_09 heure 00 mn . L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La PRESIDENTE DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline 

Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE FADA N’GOURMA 

Fourniture de consommables médicaux au profit du CHR de Fada N’Gourma 
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Avis de demande de prix N°2024-002/RNRD/DS/SG/PRM DU 06/05/2024
Financement : FMDL

montants prévisionnels des travaux :
Lot 1 : sept millions six cent mille (7 600 000) FCFA TTC
Lot 2 : sept millions six cent mille (7 600 000) FCFA TTC

Lot 3 : = sept millions six cent mille (7 600 000) FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Délégation Spéciale Régionale
du Nord

La Délégation Spéciale Régionale du Nord lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. 

Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de la catégorie Fn1 minimum pour chaque lot,
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots : 
Lot 1 : Travaux de réalisation d’un forage positif équipé de PMH au profit des femmes déplacées de Barga à Oufré dans la Commune de
Ouahigouya/ Province du Yatenga
Lot 2 : Travaux de réalisation d’un forage positif équipé de PMH au profit du CEG de Dourou dans la commune de Kirsi
Lot 3 : Travaux de réalisation d’un forage positif équipé de PMH au profit du CEG de Kourono dans la commune de Samba

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. 

Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  
Le Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés du Conseil Régional du Nord, téléphone 78 98 11 08, sis au rez-de-chaussée, bureau
n°01 à gauche, tous les jours ouvrables de 7h30mn à 16h00mn..
.
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne respons-
able des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour chaque lot, à la trésorerie Régionale
du Nord. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) FCFA pour chaque lot, devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des Marchés, avant le 21/06/2024 à  09h00mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours minimums à compter de la date de remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

YAMEOGO Koudroaga
Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Travaux

REGION DU NORD 

Travaux de réalisation de forages positifs équipés de PMH au profit de la Région du Nord
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Avis de demande de prix N°2024-003/RNRD/DS/SG/PRM du 06/05/2024
Lot 1 :  FMDL = Vingt-neuf millions sept cent mille (29 700 000) FCFA TTC

Lot 2 :  Conseil Régional du Nord = Seize millions cent quatre-vingt-dix mille cinq cent 
(16 190 500) FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Délégation Spéciale Régionale
du Nord.

La Délégation Spéciale Régionale du Nord lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. 

Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de la catégorie U1 minimum pour chaque lot,
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots : 
Lot 1 : Travaux de réalisation d’une AEPS au Centre Médical de Samba dans la commune de Samba/ Province du Passoré
Lot 2 : Travaux de réhabilitation complète de l'AEPS du Conseil régional du Nord

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. 

Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés du Conseil Régional du Nord, téléphone 78 98 11 08, sis au rez-de-chaussée, tous
les jours ouvrables de 7h30mn à 16h00mn..

.Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne respons-
able des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 1 et trente mille (30 000)
FCFA pour le lot 2 à la trésorerie Régionale du Nord. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de huit cent cinquante mille (850 000) FCFA pour le lot 1 et de quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA
pour le lot 2, devront parvenir ou être remises à la Personne Responsable des Marchés, avant le 21/06/2024 à  09h00mn.. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7-Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours minimums à compter de la date de remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

YAMEOGO Koudroaga
Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Travaux

REGION DU NORD 

Travaux de réalisation/réhabilitation d’AEPS au profit de la Région du Nord
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-03/AMGT/DG/DPM/PAVO du 06 juin 2024 

Référence de l’Accord de financement : Accord de prêt N° 2020010/PR BF 2020 05 00 du 06 avril 2020 : Banque Ouest Africaine de Développement
(BOAD) : 95,48 % du montant HT-HD, soit 16 806 858 238 F CFA, le Gouvernement du Burkina Faso : 04,52% du montant HT-HD, soit 795 632 585 F
CFA.

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu de la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD), un prêt  en vue du financement du projet
d’aménagement et de bitumage de voies urbaines dans la ville de Ouagadougou (PAVO 1), et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au
titre de ce don pour financer le contrat de services de consultants pour  le « recrutement  d’une ONG /association pour la réalisation des activités d’infor-
mation, d’éducation et de communication (IEC) dans le cadre du Projet d’Aménagement et de bitumage des Voies urbaines de Ouagadougou (PAVO 1) ». 

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) la réalisation d’ une enquête socio-économique et culturelle dans la zone du projet afin
de connaître les habitudes et comportements des populations en eau-santé, hygiène et assainissement , (ii) le renforcement la capacité des personnes relais
de la zone du projet  sur la gestion des déchets ,  (iii) la réalisation  des campagnes d’éducation environnementale au profit des riverains et des écoles ,
(iv)  la réalisation des activités de sensibilisation des populations sur les maladies sexuellement transmissibles comme les IST/MST, VIH /SIDA , (v) la sen-
sibilisation des populations sur les rapports de genre / les droits des femmes et des enfants. 
La durée prévisionnelle des prestations est de cent quatre-vingt (180) jours calendaires y compris la période de validation du rapport final.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services (la nature des activités du candidat et le nombre d’expérience ,les qualifications du candidat dans le
domaine des prestations et notamment les références concernant l’exécution des marchés analogues, l’organisation technique et managériale du cabinet,
les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels). Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15
pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. 

4. Une liste des candidats qui ne saurait être supérieur à six (6), présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie
par l’autorité contractante selon les critères ci-dessous. Le candidat présélectionné sera ensuite invité à présenter une proposition technique et financière
sur la base du dossier de Demande de Propositions qui lui sera remis pour la réalisation des services requis. Le candidat sera sélectionné selon la méth-
ode : « qualification des consultants » (sélection qualification seule).

La note minimale pour figurer sur la liste restreinte est de 70 points 
NB : en générale, il faut noter que l’objet de l’AMI n’est pas d’évaluer les consultants spécifiques à la mission mais de s’assurer que le cabinet dispose de
compétences dans le domaine de la mission.

5. La procédure de la présente manifestation d’intérêt sera conduite en application des « Directives pour la passation des marchés de services de consult-
ants financés par un prêt ou une avance de fonds de la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) » édition de mars 2013. 

6. Aucune ONG/Association engagée pour fournir des services de conseil en vue de l’exécution de la présente mission, ni aucune entreprise qui lui est affil-
iée n’est admis ultérieurement à fournir des biens, ou réaliser des travaux afférents au présent projet.
7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de
bureaux suivantes : du lundi au jeudi de 08h00 à 12h30 et de 13h00 à 15h30 (heures locales) et le vendredi de 08h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h00 (heures
locales) à l’Agence Municipale des grands Travaux sise à l’Arrondissement n°4 ,secteur 18 (Tanghin),01 BP 1917 Ouagadougou 01 Burkina Faso ; Email :
amgt.mairie@ouaga-amgt.bf et lenkora.dembele@ouaga-amgt.bf Téléphone : +226 25 41 90 15/25 66 91  97/07 00 06 79 auprès de M. Lenkora Drissa
DEMBELE, Directeur de la Passation des Marchés de l’AMGT.
8. Les expressions d'intérêt, rédigés en langue française seront reliés et fournis en copie électronique et modifiable sur clé USB et en quatre (04)
exemplaires papier dont un (01) original et trois (03) copies marquées comme tels et déposés sous plis fermé au Secrétariat de la Direction de passation
des Marchés l’Agence Municipale des Grands Travaux sise à l’Arrondissement n°4 ,secteur 18 (Tanghin), Téléphone : +226 25 41 90 15/25 66 91  97 au
plus tard le  02 juillet 2024 à 09 heures TU.

Les manifestations d’intérêt devront porter la mention suivante : « recrutement d’une ONG /association pour la réalisation des activités d’information, d’éd-
ucation et de communication (IEC) dans le cadre du Projet d’Aménagement et de bitumage des Voies urbaines de Ouagadougou (PAVO ) »

Le Directeur de la Passation des Marchés Président de la CAM,

Lenkora Drissa DEMBELE

Prestations intellectuelles

AGENCE MUNICIPALE DES GRANDS TRAVAUX

RECRUTEMENT D’UNE ONG/ASSOCIATION POUR REALISER DES ACTIVITES D’INFORMA-

TION, D’EDUCATION ET DE COMMUNICATION (IEC) DANS LE CADRE DU PROJET D’AME-

NAGEMENT ET DE BITUMAGE DES VOIES URBAINES DE OUAGADOUGOU(PAVO)
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT 
N°2024-001/MSJE/DRSL-N/DPSL-YTG du03 juin 2024

La présente sollicitation fait suite au besoin de mise en œuvre du Plan de Passation des Marchés ; Exercices 2024 de la Direction Provinciale des
Sports et des Loisirs du Yatenga (DPSL-YTG) et à la circulaire n°2023-01338/MEFP/SG/DG-CMEF du 08 mai 2023 portant orientations pour l’ap-
plication du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de services publics.

La DPSL-YTG lance un avis à manifestation d’intérêts et souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de
fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de consultations restreintes pour la fourniture des biens pour les
domaines ci-après :

Numéro du Lot Domaines
Fournitures et équipements

Lot 01 Acquisition de fournitures de bureau

Lot 02 Acquisition de matériels et fournitures spécifiques

Lot 03 Acquisition de carburant

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

La DPSL-YTG rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formal-
ité, et devront produire un dossier composé de :
 Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Provincial des Sports et des Loisirs du Yatenga par intérim, indi-
quant le lot et le domaine d’activités du candidat ;
 Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi ;
 Une copie de l’agrément et/ou l’attestation ou l’autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
 Une copie du Registre de commerce et du document précisant le numéro IFU de l’entreprise
 Une attestation de non faillite.
 Le domaine de soumission

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette manifestation d’intérêt doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ».

Les manifestations d’intérêt rédigées en langues française doivent être déposées sous plis fermé à la Direction Régionale des Sports et des Loisirs
du Nord sis secteur 01, entre la Sainte Marie de Ouahigouya et la Cathédrale au service Secrétariat au plus tard le 05/07/2024 à 9H 00 MN. Les
offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

La Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Yatenga se réserve le droit de ne donner suite à un quelconque avis de manifestation d’in-
térêt reçue. 

Téléphone : 67 77 07 18/72 88 96 21/76 13 57 35

Le Régisseur d’Avance/PI

C.A Tidjane OUATTARA
Maître d’Activité Physique et Sportive

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes 

de cotations de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Yatenga



La célérité dans la transparence


